
  

1 

PACTE DE GOUVERNANCE MAJ070621 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PACTE DE GOUVERNANCE 

 

Pour construire une Communauté de communes  

« sur mesure » et relever les défis de demain ! 
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PREAMBULE 
 
Par délibération n°20/2021 du 17 mars 2021, le conseil communautaire s’est 
prononcé favorablement sur l’opportunité d’adopter un pacte de 
gouvernance. 

Le Pacte de gouvernance de la CCRLCM est avant tout l’expression politique 
du projet de territoire en construction qui lie la Communauté et ses 
communes membres. A ce titre, il traduit une volonté partagée pour renforcer 
l’attractivité du territoire en améliorant la qualité de vie de ses habitants. 

La CCRLCM réaffirme ainsi ses priorités qu’elle décline en 7 thèmes : 

1. Placer le citoyen au centre des préoccupations des élus 
communautaires.  
La CCRLCM réaffirme son attachement aux services publics 
communautaires de proximité (enfance-jeunesse, personnes âgées, 
restauration collective éco responsable favorisant les circuits courts, 
schéma territorial de santé) en œuvrant pour un dialogue social et 
constructif. 

 
2. Adapter le territoire aux changements climatiques en organisant le 

grand cycle de l’eau, en confortant la ressource et la GEMAPI, en 
soutenant les filières agricoles et viticoles ainsi que la promotion des 
circuits courts. 
 

3. Se saisir des grands enjeux environnementaux en déclinant une 
stratégie territoriale raisonnée en matière de transition écologique et de 
croissance verte articulée autour du Schéma de Cohérence Territoriale 
et du Plan Climat Air Energie Territorial. L’éolien, le solaire, les économies 
d’énergie, la mobilité (en lien avec la Région) et la valorisation des 
déchets sont autant de secteurs qui seront explorés et valorisés. 
 

4. Mettre en œuvre une nouvelle offre touristique s’inscrivant dans les 
schémas départementaux et régionaux à travers le développement du 
tourisme culturel et patrimonial, de l’éco tourisme et l’éco mobilité, de 
la promotion de la gastronomie et du vin (identité du territoire). 
 

5. Développer un projet culturel transversal et de proximité (réseau de 
lecture publique, programmation de l’ECC et hors les murs, résidences 
d’artistes) 
 

6. Définir les orientations en matière d’accueil et de bien-vivre ensemble. 
 

7. Innover et développer l’emploi en structurant une offre foncière de 
qualité, en soutenant l’entrepreneur communautaire et en valorisant le 
développement du numérique. 

Ces thèmes sont déclinés à travers les axes stratégiques du pré-projet de 
territoire qui a été adopté à l’unanimité par les élus dans le cadre du rapport 
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d’orientation budgétaire 2021 ( ROB ) lors de la séance du conseil 
communautaire le 17/03/2021. 

Il est ici entendu que ce pré-projet de territoire n’est pas figé et sera enrichi 
dans les mois à venir à travers notamment les retours des ateliers du SCOT et  
du PCAET :
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Ce pacte de gouvernance doit également permettre d’engager le 
nécessaire débat sur la solidarité, l’équité, la fiscalité, le périmètre des 
compétences exercées reposant sur des données objectives et étayées. 

Ainsi, pour construire cette communauté de communes « sur mesure » et 
relever les défis de demain, les élus communautaires sont déterminés à 
œuvrer à une gouvernance apaisée s’appuyant sur le fonctionnement 
institutionnel de la CCRLCM ( I) et sur des relations étroites avec les 
communes membres (II). 
 
I - le fonctionnement institutionnel de la CCRLCM 
 
Les instances intercommunales participent à la construction de la cohérence 
des politiques publiques menées sur le territoire. Ces instances travaillent dans 
un esprit de consensus et de concertation. Leur rôle est clairement défini ci-
après. 
 
A - Les instances décisionnelles 
 
Le Conseil Communautaire (82 élus) : est l’organe de décision qui rassemble 
tous les conseillers communautaires. 
 
Pour répondre à l’objectif d’efficacité de la gestion communautaire, le 
conseil peut déléguer au Président le pouvoir de prendre des décisions dans 
certains domaines. 
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Ces décisions prises par le Président par délégation sont soumises aux mêmes 
règles que celles qui sont applicables aux délibérations du Conseil 
Communautaire. Le Président doit par ailleurs en rendre compte à chacune 
des réunions du Conseil Communautaire. 

Le Président : est l’organe exécutif de la Communauté de communes. Il 
préside le bureau, la conférence des maires et le conseil communautaire. Il 
prépare les délibérations du conseil communautaire et il est le garant de la 
mise en œuvre des décisions. Il est l’ordonnateur des dépenses et prescrit 
l’exécution des recettes. Il représente la communauté dans tous ses actes de 
la vie civile et judiciaire. Les Vice-présidents exercent leurs délégations 
octroyées par le Président, sous sa responsabilité. L’administration de la 
Communauté de communes est placée sous la seule responsabilité du 
Président. 

Les Vice-présidents : le nombre de vice-présidents est déterminé par l'organe 
délibérant, sans que ce nombre puisse être supérieur à 20 %, arrondi à l'entier 
supérieur, de l'effectif total de l'organe délibérant ni qu'il puisse excéder 
quinze vice- présidents. 

L'organe délibérant peut, à la majorité des deux tiers, fixer un nombre de 
vice-présidents supérieur à celui qui résulte de l'application des deuxième et 
troisième alinéas, sans pouvoir dépasser 30 % de son propre effectif et le 
nombre de quinze. 

En référence à l’article L.2122-23 alinéa 2 du CGCT, les Vice-présidents 
assurent les fonctions que leur a déléguées le Président, sous sa surveillance 
et sa responsabilité 

Les vice-présidents sont les suivants : 
- M. S. BRUNEL 
- M. G. CASTY 
- M. G. BARTHEZ  
- M. S. LEPINE     
- M. J-M. FOLCH  
- Mme F. BAROUSSE     
- M. E. DELPY 

- M. R. ORTEGA 
- M. X. DE VOLONTAT 
- M. F. NOLOT 
- Mme C. GIACOMETTI 
- M. A. MAILHAC   
- M. J-C. MONTLAUR     
- Mme I. GEA   

Le Bureau Communautaire (18 élus) : est composé du Président, de 14 Vice-
présidents et, 3 autres membres conseillers communautaires : 

 
 
- M. G. FORCADA 
- M. J-P. PUJOL 
- M. J-M. SAURY 
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B - Les instances consultatives 
 
Les commissions thématiques intercommunales: elles constituent une 
instance d’informations, d’échanges, de réflexions et de propositions. 
 
La Conférence des Maires (54 membres pour 54 communes): se réunit à 
l’initiative du Président. Elle est une instance de dialogue, un lieu d’échange 
et de concertation ouvert à chaque Maire, quel que soit le poids 
démographique de sa commune. 

C - Des temps de rencontres de proximité identifiés aux côtés des instances 
intercommunales 

 
Les réunions de secteur, à la rencontre des communes membres : ces réunions 
menées à l’initiative du Président permettent de partager avec les élus municipaux 
du territoire des problématiques propres et d’éclairer sur les grandes orientations et 
projets structurants. Elles permettent des échanges en proximité sur des questions 
intéressants les communes et le territoire. 
 
La rencontre des secrétaires de Mairie : moment d’information, d’échanges et de 
partages d’expérience, les secrétaires de Mairie et les services de l’intercommunalité 
se réunissent régulièrement pour faciliter la mise en œuvre des politiques 
intercommunales et leur articulation avec les politiques communales. 
 
II - Les relations entre la Communauté de Communes et ses communes membres 
 

Dans le cadre d’une organisation territoriale de proximité, la place de la 
commune est essentielle pour relayer les politiques intercommunales au plus 
près des habitants du territoire. La mobilisation du couple « Communauté de 
Communes/Commune » constitue un atout pour mener des projets 
structurants dans l’intérêt d’un développement territorial cohérent au service 
de la population locale. 
 
A - La délocalisation des conseils communautaires 

Dans un souci de proximité, la délocalisation des conseils communautaires est 
souvent privilégiée.  

B - Le droit à l’information des conseillers municipaux et 
communautaires 
 
Tout membre du conseil a le droit, dans le cadre de sa fonction, d'être 
informé des affaires de la communauté de communes qui font l'objet d'une 
délibération (article L. 2121-13 du CGCT). 

Les conseillers municipaux des communes membres d'un établissement public 
de coopération intercommunale qui ne sont pas membres de son organe 
délibérant sont informés également des affaires de l'établissement faisant 
l'objet d'une délibération (article L. 5211-40-2 du CGCT). Ils sont destinataires 
d'une copie de la convocation adressée aux conseillers communautaires 
avant chaque réunion du conseil communautaire accompagnée de la note 
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explicative de synthèse Leur sont également communiqués les rapports 
mentionnés au deuxième alinéa de l'article L. 2312-1 et au premier alinéa de 
l'article L. 5211-39 ainsi que, dans un délai d'un mois, le compte rendu des 
réunions de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération 
intercommunale. 

Si la conférence des maires émet des avis, ceux-ci sont adressés à 
l'ensemble des conseillers municipaux des communes membres de 
l'établissement public de coopération intercommunale. 

Les documents sont transmis ou mis à disposition de manière dématérialisée 
par l'établissement public de coopération intercommunale. Ils sont 
consultables en mairie par les conseillers municipaux, à leur demande. 

C - Le rapport d’activité annuel de la CCRLCM 
 
Les conseillers municipaux sont destinataires chaque année du rapport 
d’activité de la Communauté de communes. Ce rapport annuel obligatoire 
est une opportunité pour communiquer l’action intercommunale au plus 
proche des territoires. 
 

D - Le schéma de mutualisation 

 

La mutualisation, gage d’efficacité de l’action des communes, ouvre de 
larges potentialités et constitue un précieux outil d’optimisation des dépenses 
locales. 
 
L’intercommunalité est un cadre essentiel, et probablement celui à privilégier, 
pour développer la mutualisation au service des communes et des habitants 
du territoire. 
 
Un nouveau schéma de mutualisation librement consentie par les communes 
membres sera proposé dans le cadre de la mandature 2020-2026. 
 
E - L’aide aux communes 
 
Ce nouveau dispositif se concrétise par le règlement d’attribution de fonds 
de concours d’investissement proposé au vote du conseil communautaire. 


